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L’accusé s’étant avoué coupable au 
chef d'accusation, il est déclaré coupable de ladite accusation. i

m

(On demandera au procureur s’il a une déclaration à faire touchant toutes 
les circonstances relatives à l’infraction.)

Avez-vous quelque déclaration à faire relativement à l’accusation dont 
vous êtes avoué coupable ?

Mon, «on»leu»..........  ........ .........

vous
(Question à 
r accusé.

Réponse:

(La déclaration de l'accusé doit être consignée sur une feuille séparée.)

Question à
('accusé. Désirez-vous faire quelque déclaration par voie d’atténuation de peine? 

Oui, üonelewe........... ................. .... -■
Réponse: :

(La déclaration de l’accusé doit être consignée sur une feuille séparée.)

(voir lu CG-3 ct-jointii)

Question à
l'accusé.

Désirez-vous rendre témoignage vous-même quant à votre réputation ?

..........................................................................................Réponse:

■

Question i 
t’accusé. Désirez-vous appeler des témoins quant à votre réputation ?

.... ............................
a

Réponse:

Règle de procéda*37 (i). Si. tapri, la Mclvaiùmitraeciui

“gSîï
de culpabilité” et instruire le prods m conséquence.

Ftoer le» variantes, voir 909* 74* du MJ>3L
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